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DECISION 
Exercice du droit de préemption urbain 

par délégation de la Commune de Dampmart 
pour le bien sis3 rue de l'Abreuvoir, et cadastré 

section AD no216 et AD no297 

W EPFIF 1900224 

lE DIRECTEUR GENERAl 

VU le code généra l des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanismeï 

VU le code de justice administrative, 

VU le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etab lissement public 
foncier d'lie de France modifié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le 
décret no 2015-525 du 12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des 
établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur Général de 
l'Etablissement public foncier d'lie de France, 

VU la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la so lidarité et au renouvellement urbain en 
date du 13 décembre 2000, 

VU la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 
qui vise à la réalisation chaque année de 70 000 logements géograph iquement et socia lement 
adaptés sur la Région lie-de-France, 

VU le schéma directeur de la région li e de France approuvé par décret no2013-1241 du 27 

décembre 2013, 

VU le Schéma de cohérence territorial Marne, Brosse et Gondoire (SCOT) approuvé le 25 février 
2013, et notamment l'axe no2 du projet d'aménagement et de développement durable (PADD) 
visant notamment à maîtriser une urbanisation active et so lidaire et privilégiant notamment le 

développement d'une offre d'hébergement adaptée aux besoins des habitants, 

VU le plan loca l d'urbanisme (PLU) de la Vill e de Dampmart, approuvé le 05/02/2014, modifié le 

29/ 12/2016 et mis en révision le 21/02/ 2019, et son pr~jet d'aménagement et de 

développement durable (PADDL ··-:- . ·_:[ 
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VU le Programme pluriannuel d'intervention 2016-2020, arrêté par le conseil d'administration 

de l'Etablissement Public Foncier d'lie de France le 15 septembre 2016, 

VU le Programme local de l'habitat de Marne et Gondoire (PLH}, approuvé par délibération du 
conseil communautaire en date du 21 novembre 2011, 

VU la délibération no B15-3-4 en date du 11 décembre 2015 du Bureau du Conseil 
d'administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France approuvant la convention 

d'intervention foncière entre la commune de Dampmart, la Communauté d'Agglomération 

Marne et Gondoire et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

VU la délibération no 2015/114 en date du 14 décembre 2015 de la Communauté 

d'Agglomération Marne et Gondoire approuvant la signature d'une convention tripartite de 
veille foncière entre la Communauté d'Agglomération Marne et Gondoire, la commune de 

Dampmart et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

VU la délibération no2015/11/0559 en date du 25 novembre 2015 de la commune de Dampmart 

approuvant la signature d'une convention tripartite de veille foncière entre la Communauté 

d'Agglomération Marne et Gondoire, la commune de Dampmart et l'Etablissement public 

foncier d'lie-de-France, 

VU la convention d'intervention foncière conclue le 27 janvier 2016 entre la commune de 

Dampmart, la Communauté d'Agglomération Marne et Gondoire et l'Etablissement public 

foncier d'lie-de-France, portant sur le périmètre de veille foncière défini dans l'Annexe 1 de la 

Convention d'Intervention foncière; 

VU la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Benoit loos, Notaire, en application 

des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 14 août 2019 par la Mairie de 

Dampmart, informant Monsieur le Maire de l'intention des Consorts Bonato de céder un bien 

situé 3 rue de l'Abreuvoir à Dampmart, cadastré sections AD no216 et 297, pour un prix de 289 

500 € (DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT EUROS}, en ce compris une 

commission d'intermédiaire de 19 500 € TTC (DIX-NEUF MILLE CINQ CENT EUROS TOUTES 

TAXES COMPRISES} à la charge du vendeur, 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Dampmart en date du 25 juin 2014 

instituant le droit de préemption (DPU) sur la commune de Dampmart, 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Dampmart du 25 juin 2014 

autorisant le Maire à exercer, au nom de la commune, le droit de préemption urbain et à en 

déléguer l'exercice à l'occasion de l'aliénation d'un bien, 

VU le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPF IDF le 08 

octobre 2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au directeur général 

adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

Vu l'empêchement du Directeur Général en congés du 28 octobre au 31 octobre 2019 inclus, 
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Vu la décision no2019-71 constatant l'absence ou l'empêchement du Directeur Général 
d'exercer le droit de préemption et de priorité et décidant que le droit de préemption et de 
priorité est exercé par le Directeur Général Adjoint opérationnel de l'Etablissement, Monsieur 
François Bertrand, 

VU l'arrêté du M aire de Dampmart en date du 23 octobre 2019 portant délégation à I'EPFIF de 
l'exercice du droit de préemption pour le bien situé au 3 rue de l'Abreuvoir à Dampmart, 
cadastré section AD no216 et 297, 

VU l'étude de faisabilité produite par le bailleur socia l PLURIAL, concluant à la possibilité de 
réaliser sur le bien et les parcelles avoisinantes environ quarante logements, pour 2360 m2 de 
surface de plancher, 

VU la demande de visite et de pièces complémentaires effectuée le 19 septembre 2019, 

VU les pièces complémentaires reçues le 24 septembre 2019, 

VU la vi site du bien effectuée le 04 octobre 2019, 

VU l'avis de la Direction Nat ionale d'Interventions Domaniales en date du 22 octobre 2019, 

CONSIDERANT l'object if fixé par l' art icle 1 de la loi no2010-597 relative au Grand Paris, de 
construire 70 000 logements géograph iquement et socia lement adaptés sur la Région lie-de
France, 

CONSIDERANT les objectifs du schéma directeur de la Région lie-de-France visant notamment à 
optimiser l' espace urbanisé par le renouvellement urbain et la densification dans les tissus 
urbains existants, 

CONSIDERANT que le bien objet de la déclaration d'intention d'aliéner susvi sée est situé en 
zone UA du Plan Local de l'Urbanisme de la commune de Dampmart, zone qui correspond à la 
partie ancienne du bourg affectée essentiellement à l'habitat ion, ainsi qu'aux act ivités 
commerciales, artisanales et équ ipements co llectifs, 

CONSIDERANT les objectifs du PLU qui sont notamment de favoriser le développement du 
commerce de proximité, favoriser le développement et la diversification de l'hab itat, et 
valoriser les espaces libres et le bâti ancien au se in du tissu urbain pour la réalisation de 
nouveaux logements ou équ ipements, 

CONSIDERANT les objectifs du SCOT qui sont notamment de favoriser le développement et la 
diversification du parc du logement socia l afin de répondre aux besoins en matière de logement 

social interméd iaire et de logements très sociaux, et de privilégier la mixité des fonctions 
urbaines et la revitalisation des centres anciens urbains et ruraux, 

CONSIDERANT les obligations induites par l' art icle. 55 :d~ : la loi relative à la so lidarité et au 
renouvellement urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement socia l, 
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CONSIDERANT plus préci sément que le bien du 3 ru e de l'Abreuvoir à DAMPART, est sit ué dans 
le périm ètre d' intervention fonci ère à l'intéri eur duqueii' EPFIF intervient, 

CONSIDERANT qu'en applica tion des disposit ions des articl es L 210-1 et suivants du Code de 
l'urbanisme, le M aire de Dampmart a décid é de transférer l' exercice du droit de préempt ion 
urbain à l' Etabli ssement Public Foncier d' li e-de-France par déci sion du 23 octob re 2019, 

CONSIDERANT que le Programme plu riannuel d' intervent ion, arrêté par le conseil 
d'administration de l'Etabli ssement publi c foncier d' lie-de-Fra nce le 15 septembre 2016, fi xe 
pour objectif prioritaire à I'E PFIF de cont ribu er à accélérer et augmenter la production de 
logements, en parti culier sociaux et le développement économique en favori sa nt la mixité 
sociale et fonctionnell e, 

CONSIDERANT que l'acquisit ion des parce lles situées 3 rue de l'Abreuvoi r à DAM PMART, 
cadastrées section AD 216 et 297, est strat égique car situées à proximité du centre bourg de 
Dampmart, et jouxte un secteur d'étud e dont deux parce lles ont déjà fait l'objet d'un permis de 
construire déposé par l'opérateur Plurial pour la réa lisation de 29 logements dont 12 logements 
locat ifs sociaux et 17 logements en accession, 

CONSIDERANT que l' acquisition des parce lles situées 3 ru e de l'Abreuvoir à DAMPMART, 
cadastrées section AD 216 et 297, remembrées avec les parce ll es avoisinantes, permettra la 
réa li sation d'une opération mixte d'environ 40 logements dont environ 15 logements locatifs 
sociaux 

CONSIDERANT que l'acquisition du bien est strat égique pou r la réa li sation des objectifs 
assignés, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

De proposer d'acquérir l' immeuble sis 3 ru e de l'Abreuvoi r à DAMPMART, cadastré section AD 
no216 et 297, au prix ferme et définitif de 250 000 € (DEUX CENT CINQUANTE MI LLE EUROS) en 
ce compris la commission d' intermédiaire d'un montant de 19 500 € TTC (DIX-NEUF MILLE 

CINQ CENT EUROS TOUTES TAXES COMPRISES), à la charge du vendeur, t elle que prévu e dans 
la déclarat ion d'intention d'a liéner. 

ARTICLE 2 : 

Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente offre pour notifi er à l' Etabli ssement Public Fon cier d'lie-de-France : 

- son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bi en au profit de I'EPFIF devra être 
régulari sée conformément aux dispos it ions des art icles L 213-14 et R 213-12 du Code de 
l'Urbanisme; ou 
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- son mainti en du prix figurant dans la déclaration d' intention d'ali éner, l'Etab lissement Public 
Foncier d'lie-de-France sa isira en co nséquence la juridict ion compétente en matière 
d'expropriation pour une fixat ion judiciaire du prix; ou 

- son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera 
la réa lisation d'une déclarat ion d'intention d'aliéner 

A défaut de notificat ion de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera 
réputé avoir renoncé à la vente de son bi en. 

ARTICLE 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'lie de France. 

ARTICLE 4: 

La présente décision sera notifiée par exploit d'Huiss ier de Just ice à : 
• M adame JURAKOWSKAYA Ann a veuve Bonato, 4 ru e de l'Abreuvoir 77400 DAMPMART, 

en tant que propriéta ire, 

• M adame BONATO Eugénie veuve SENO, 98bis Corniche Fleurie Rés idence Azur M arin e 
06000 NICE, en tant que propriéta ire, 

• Madame BONATO Sylviane veuve NAVA, 18 Seneglio 6832 CHIASSO SUISSE, en t ant que 
propriétaire, 

• Maître Benoit lOOS, 16 Avenue du Général Leclerc, 77400 LAGNY-SUR-MARNE, en t ant 
que notaire et mandat aire de la vente, 

ARTICLE 5: 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de Dampmart. 

ARTICLE 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter 
de sa notification ou de son affichage en mairie devant le Tribun al Administ ratif de Melun . 

Elle peut éga lement, dans le même délai de deux mois, fai re l'objet d'un recours gracieux 
auprès de I'EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente déci sion de 

préemption peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois suivant la notification du 
rejet devant le Tribunal Admini stratif de M elun . 
L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du recours 
gracieux équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 30 octobre 2019 
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